L’Interfédération des EFT et des OISP
Principes – fonctionnement – organisation 
CHAPITRE 1 : LES PRINCIPES FONDATEURS

1.1  Finalités – Buts

Quel projet de société défendons- nous ?

Quelles sont nos finalités ?

Pour nous l’exclusion n’est pas une fatalité !

L’Interfédé  reconnaît à chacun le droit de se construire une vision du monde et à    

l’exprimer, à avoir un projet social et à tenter de le mettre en œuvre.

Notre démarche historique s’inscrit dans une démarche de lutte contre les injustices 

sociales à partir d’inégalités sociales. 

 Nous luttons donc pour la construction d’une société plus juste et solidaire qui 

respecte la liberté de chacun tout en garantissant les libertés collectives. 

Nous cherchons à créer un environnement culturel, social et économique favorable qui 

pourra permettre aux milliers de jeunes et d’adultes de se doter des moyens nécessaires 

afin d’accéder à une vie sociale, culturelle, et professionnelle décente.

Notre approche est émancipatrice : elle veut  prendre  en compte toute la dimension de 

l’être humain dans son environnement individuel et collectif au plan culturel social et 

économique.  

     L’action de l’IF s’inscrit dans une logique de lutte contre les processus qui génèrent la     

     disqualification et de la  désaffiliation sociale.

Nous avons en commun la volonté de lutter contre les puissantes logiques de production des inégalités et des exclusions.

L’exclusion est pour nous un déni de droit et l’une des causes de la pauvreté.

Nous nous attachons dans une logique d’action collective à la construction d’un environnement culturel, social et économique favorisant l’accès de chacun à une vie sociale, culturelle et professionnelle décente.

Nous refusons la logique qui stigmatise, culpabilise les sans emploi et justifie la traque aux chômeurs. 

La responsabilité de la société, cela peut aussi être d’aider la personne à se     

responsabiliser. 

L’IF refuse les principes de l’état social actif et est déterminée à porter la parole des démunis. 

Elle refuse l’esprit du néolibéralisme qui engendre de plus en plus d’exclusion niant ainsi le droit au travail d’un nombre grandissant de personnes.

Nous nous inscrivons dans une logique de production du changement social et pour un changement en profondeur.

Répondre à la fois à la demande des travailleurs sans emploi et à l’urgence de nombreux besoins collectifs insatisfaits doit passer par une modification profonde de notre organisation sociale.

1.2  Les orientations et principes pédagogiques.

Le fil conducteur de nos actions : préparer l’insertion socioprofessionnelle des stagiaires en favorisant l’égalité des chances, en créant un cadre qui permette à chacun de vivre la trajectoire de formation qui soit la plus positive pour lui, en assurant aux stagiaires des formations qui favorisent leur émancipation sociale individuelle et collective.

La formation dans le contexte de l’ISP est un vecteur de citoyenneté. Il s’agit de permettre de contrer le sentiment de violence institutionnelle et de lutter pour rompre avec la passivité et l’isolement.

La formation est un outil qui mène vers l’épanouissement personnel et la construction citoyenne. Cette émancipation passe par l’appropriation des instruments de la citoyenneté et de lutte contre toutes formes d’aliénation.

Le modèle de formation en ISP est à la fois transversal et spécifique. En se positionnant comme une alternative à l’échec du modèle scolaire et sensible à la nécessité d’amener rapidement les bénéficiaires à une insertion sur le marché de l’emploi, il cherche à agir à la fois sur la dimension sociale, économique et professionnelle, dans une pédagogie spécifique aux adultes pour qui les anciennes « recettes » du monde scolaire ont échouées.

Il s’agit dès lors d’un investissement visant le développement du lien social et les apprentissages professionnels.

La formation doit articuler l’acquisition de compétences professionnelles et la capacitation citoyenne.

Nous ambitionnons de préparer l’insertion socioprofessionnelle des stagiaires, en favorisant l’égalité des chances, en soutenant l’optimalisation des trajectoires de chaque stagiaire.

Pour nous, le savoir est une construction et pas un  état ; et il est fondamental de le construire collectivement. La formation et le(s) savoir(s) qui en découlent doivent avoir du sens pour les participants aux formations. Tout apprentissage s’enracine toujours sur une confiance réciproque et une reconnaissance préalable de l’autre. La relation nouée doit permettre à chacun dans sa singularité de trouver sa place et d’y être reconnu. Elle doit permettre d’apprendre à modifier notre savoir, notre savoir être, notre savoir faire et donc notre positionnement vis-à-vis des autres.

Par ailleurs, l’effort de formation des stagiaires doit être reconnu par une validation. Les procédures de validation des compétences doivent fonctionner en y associant le monde associatif.

1.3  Le public : acteurs à part entière

Nous portons une attention particulière aux personnes fragilisées. L’IF revendique le principe de pleine participation des personnes fragilisées et le déploiement de leur faculté critique en opposition au simple centrage sur le bénéficiaire. Elle tend à la considérer comme un partenaire à part entière.

Nous manifestons notre opposition à la linéarité des parcours et nous insistons sur la complexité et la singularité des parcours de chacun. La neutralité et le non jugement imprègnent notre action.

Nous défendons, vis-à-vis du stagiaire, le droit d’être reconnu dans son histoire, dans son expérience et dans sa capacité.

Un de nos défis est de permettre à chacun d’être reconnu et de maîtriser les outils de communication. Il s’agit d’un défi de démocratisation du savoir !

Le stagiaire est au  centre de notre préoccupation et il doit primer sur les préoccupations relatives à l’adaptation aux mécanismes institutionnels.

Chaque individu est considéré dans sa singularité d’où la nécessité de prendre en compte le fait que chaque histoire individuelle est une histoire particulière.

La formation est un  droit pour toute personne se trouvant sur le territoire qu’elle ait ou non des projets, qu’elle soit belge de souche ou primo arrivant.

1.4  Respect des personnes
Le regard porté par l’IF sur les politiques et dispositifs publics repose sur un attachement aux droits fondamentaux des personnes. C’est ainsi qu’elle prône la défense du droit de chacun à préserver son bien-être, sa santé mentale et faire prévaloir son utilité pour la société.

Nous sommes attachés à dissocier le contrôle et l’accompagnement des chômeurs.
Des règles éthiques doivent nous permettre de s’opposer aux dérives confondant contrôle et suivi.

L’IF défend les principes du

(  respect de la vie privée et de la confidentialité,

            (  la non discrimination et l’égalité de chacun,

            (  le droit d’accès à des informations adaptées,

            (  le droit au travail comme levier d’intégration.

L’IF plaide pour la prise en  compte du projet humain, le sens donné par la personne à son parcours, articulé en étapes de plus en plus complexes fragmentées et riches de sens. La reconnaissance du droit de chacun à avoir sa place dans la société passe par la reconnaissance inconditionnelle du potentiel humain.

1.5  Insertion et emploi

L’IF refuse la conception qui considère l’emploi comme un horizon unique auquel mène le travail du secteur. Tout en considérant que la transition directe vers l’emploi peut et doit rester un débouché des formations ISP, le but de l’action du secteur ne se limite pas à l’emploi.

Nous agissons donc pour démocratiser le travail et exercer le droit à la citoyenneté.

Chacun a droit à un travail de qualité, c’est-à-dire qui permette de s’épanouir.

L’emploi est un levier fondamental dans l’insertion sociale des personnes. Ainsi, la collectivité doit se mobiliser pour créer les conditions d’accès à un emploi digne et l’accès à la formation ;  nous défendons le droit d’accès à un revenu permettant la protection de la dignité de chacun qui ne se limite pas aux simples moyens de survie. A travers la protection du droit au travail, c’est la valeur de solidarité qui est promue. 

Le secteur de l’ISP relève de l’économie sociale. En adhérent aux valeurs de l’économie sociale, nous soutenons prioritairement  la création d’ emplois accessibles à des personnes démunies et favorisons l’épanouissement de ces publics en développant leur capacité à gérer de manière autonome leur vie quotidienne.

1.6  Partenariats

Dans sa gestion de ses relations partenariales, l’IF affirme son attachement aux vertus du dialogue.

L’IF prône également une action locale intégrée de façon à mener « sur un bassin d’emploi donné » des actions communes vis-à-vis des autres acteurs de la formation et de l’insertion. Les partenariats ne tiendront donc que s’ils partent du terrain local.

La relation partenariale nécessite également la connaissance et la reconnaissance de l’autre. Il faut une relation de confiance. La reconnaissance mutuelle et le travail de concert entre partenaires, « service public et associatif notamment » est un préalable à toute coopération.

Le partenariat repose donc sur une approche égalitaire des modes de coopération entre pairs.

Toutefois, notre préoccupation n’est pas d’abord institutionnelle, elle est et reste de placer les stagiaires au centre de nos actions et de permettre au plus grand nombre de bénéficier de la complémentarité entre les opérateurs de la formation d’adultes.

Le partenariat doit donc :

(Favoriser la promotion de l’égalité des chances dans l’accès à la  formation et à l’emploi,

(Optimaliser les trajectoires par une approche intégrée, basée sur un partenariat entre opérateurs,

(Assurer des pratiques de formation favorisant l’émancipation sociale, individuelle et collective.

L’action politique, celle du pouvoir public, et l’acteur associatif ne sont pas opposables. Un service public ne  peut se déployer dans un désert associatif et l’associatif, ne peut se développer avec un service public faible. Les logiques de service public et les logiques associatives sont, en effet, complémentaires.

Nous appelons à une alliance associative et politique pour la lutte contre les mécanismes qui produisent des inégalités.

Nous appelons à une approche intégrée des différentes politiques publiques permettant d’offrir à tous des perspectives d’intégration réelle dans la société.

1.7  Formation continue des travailleurs

L’IF souligne son attachement aux principes de la formation continuée. Soucieuse de l’accessibilité de ces formations, l’IF s’attache à garantir une politique de formation émancipatrice et égalitaire.


La formation pour l’IF est un levier de développement des pratiques professionnelles. Reposant sur un principe de liberté, elle doit permettre de repenser notre action. Elle est aussi un vecteur d’acquisition d’une identité professionnelle et de renforcement des compétences.

La formation continuée vise à amener le travailleur à être un acteur dans son environnement professionnel. Notre projet de formation vise à donner à chacun des clés pour comprendre, des clés pour exercer notre droit à la parole de citoyen en contact avec ce public en souffrance, des clés pour lui rendre son droit à la parole citoyenne.

Le programme de formation doit pouvoir se nourrir de l’actualité et des enjeux socio-politico-économiques. Il faut donc articuler la formation avec des questions politiques.

La formation continuée des travailleurs du secteur est un « outil » de professionnalisation du secteur en vue de garantir l’adéquation entre les besoins et l’offre de formation aux demandeurs d’emploi peu qualifiés et de contribuer ainsi à rencontrer les objectifs de développement de la RW.
CHAPITRE 2 : LES PRINCIPES D’ACTION
2.1 Les fédérations veulent une Interfédé qui :
· Soit forte et représentative du secteur dans toute sa diversité ;

· Soit un outil au service du secteur ;

· Soit libre et critique ;

· Améliore et développe son expression et sa visibilité ;

· Accroisse ses partenariats en devenant un acteur incontournable et reconnu pour sa force de proposition.

2.2 Les fédérations s'accordent pour :
· Conserver au CA de l'Interfédé, composé des fédérations, la prérogative du positionnement politique pour les matières concernant le secteur ;

· Désigner un(e) secrétaire général(e) recevant la confiance des fédérations pour personnifier l'Interfédé et porter les mandats pour compte de tous, aux compétences politiques étendues dans le respect des décisions prises par le CA conformément au point  6 ;

· Garantir l'implication de toutes les fédérations au sein de l'Interfédé ;

· Conserver et renforcer les places et rôles respectifs de l'Interfédé, des fédérations et des plates-formes EFT/OISP ;

· Rappeler que le secteur s’est historiquement structuré en réseaux organisés en fédérations ; celles-ci constituent les seuls relais avec les opérateurs. Les fédérations ont les rôles et missions suivants que celles-ci sont les seules habilitées à assurer : aide, conseils et soutien de leurs membres – représentation de ceux-ci – réflexion, débat, travail en réseau entre membres. Les fédérations développent des actions spécifiques ou portant sur d’autres secteurs en dehors du présent accord en toute autonomie, il en va de même pour la recherche de moyens. Les fédérations collaborent activement aux missions décrites au point 2.3 et 2.4 ci-après, qu’elles ont confiées à l’Interfédé ;

· Reconnaître la nécessité d'accorder une place plus formalisée aux plates-formes EFT/OISP et à leurs représentants en créant un lieu institué de coordination dont la méthode de travail serait la concertation. L’Interfédé veillera à privilégier, dans un souci de cohérence entre niveau régional et sous-régional : 

             ( la construction de propositions de  positionnements communs, à soumettre  au    

          Conseil d’Administration, sur les matières directement en lien avec le DIISP,

      ( la collecte de questionnements et interpellations, sur les plans local et sous-  

          régional, portant sur les matières en lien avec la formation d'adultes,

      ( le soutien au travail des plateformes.
2.3 Les missions de l'Interfédé sont notamment :
· Promouvoir l'ensemble du secteur de l'insertion socioprofessionnelle,

· Soutenir la professionnalisation du secteur,

· Représenter le secteur auprès de toutes les instances politiques et institutionnelles ainsi qu'auprès de celles relatives à la formation des adultes, en y faisant entendre une voix concertée,

· Relayer les préoccupations du secteur au sein des instances de concertation sociale,

· Coordonner et organiser la formation continuée des travailleurs du secteur,

· Favoriser l'émergence de nouvelles initiatives et pratiques de terrain,

· …

2.4 Les actions de l'Interfédé portent notamment sur :
· Le développement de partenariats avec les acteurs du DIISP,

· La contribution au dispositif Carrefour Emploi Formation,

· La coordination des plates-formes sous-régionales avec les représentants EFT/OISP,

· L’intervention dans les politiques de formation des adultes,

· L’incitation au débat sur l'actualité du secteur et sur les questions de fond,

2.5  Positionnement par rapport à Bruxelles :
L’Interfédération prendra des initiatives en vue de se concerter avec le secteur ISP bruxellois chaque fois que les enjeux lui paraîtront pertinents.

Le Conseil d’Administration de l’INTERFEDERATION des EFT et des OISP 
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